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DECISION 
 
 
OBJET : Le Creusot - Pont rue du président Wilson - Convention de superposition d'affectation 
avec SNCF Réseau portant sur la gestion et la maintenance de cet ouvrage 
 
Le PRÉSIDENT de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES, 
 
 
Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 2 octobre 2024, devenue exécutoire à compter du 
3 octobre 2024, lui donnant délégation d’attributions, dans le cadre de l’article L.5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que, selon une jurisprudence constante du juge administratif, les pont-route ont 
vocation à être à la charge du propriétaire de la voie portée, 
 
Considérant que le pont situé rue du président Wilson sur la commune du Creusot, qui permet de 
franchir des voies ferrées relevant du domaine public ferroviaire de la SNCF, relève de cette catégorie 
d’ouvrage, 
 
Considérant que, dans le cadre d’une négociation entre la SNCF et la Communauté Urbaine, et 
compte tenu de l’ambiguïté des documents retraçant l’historique de cet ouvrage, il a été convenu 
que la SNCF réaliserait à son compte des travaux de remise en état de cet ouvrage, avant que la 
Communauté Urbaine accepte d’en prendre la gestion, 
 
Considérant que les travaux en question ont été réalisés en 2023, 
 
Considérant qu’il convient désormais de régulariser la situation de cette ouvrage en signant avec 
SNCF Réseau une convention relative à la superposition d’affectation et à la gestion de cet ouvrage 
de type pont-route, 
 
 

DECIDE ce qui suit : 
 
 
- d’approuver la conclusion avec SNCF Réseau, société anonyme dont le siège est situé 15 rue Jean-
Philippe Rameau, 93210 Saint-Denis, d’une convention portant sur la gestion et la superposition 
d’affectation d’un ouvrage de franchissement de type pont-route situé rue du Président Wilson sur la 
commune du Creusot ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou tout autre personne bénéficiant d’une délégation de signature, à 
signer ladite convention ; 



 
- rappelle que la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication ; 
 
- précise que la présente décision sera communiquée aux membres du Conseil de communauté à la faveur 
d’une prochaine réunion. 
 
 
 
 
 

Fait à Le Creusot, le 31 janvier 2025 
 
Certifié pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le 10 février 2025 
et publié, affiché ou notifié le 10 février 2025 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 

 
LE PRESIDENT, 
 
David MARTI 

LE PRESIDENT, 
 
David MARTI 

 

 
 

 
 

 
 
















































































